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Texte de la question

M. Gilles Lurton appelle l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur la question des
aides de l'État à la presse écrite. Ce secteur connaît une situation de crise qui se traduit par une dégradation
financière importante : son chiffre d'affaires global dépassait les 10 milliards d'euros en 2000 mais n'atteint plus
aujourd'hui que 9 milliards d'euros. Cette attrition financière s'explique par une diminution de la vente de
journaux, et des recettes publicitaires correspondantes. Ces données préoccupantes reflètent les mutations qui
affectent aujourd'hui le domaine de l'information, confronté à une transition technologique inédite vers le
multimédia et à une évolution corollaire des comportements et des attentes des lecteurs. Un rapport de la Cour
des comptes sur les aides de l'État à la presse écrite fait trois constats : la presse constitue un secteur
économique qui est fortement soutenu par l'État et qui donc en dépend largement ; les initiatives récentes prises
pour réformer la gouvernance des aides à la presse restent insuffisantes au regard des enjeux ; pour coûteuses
qu'elles soient, les aides à la presse n'ont pas démontré leur efficacité. Afin d'améliorer les dispositifs existants,
la Cour des comptes préconise un certain nombre de mesure à court terme. S'agissant de l'objectif de défense
du pluralisme, elle recommande de mieux moduler le calcul de l'aide aux quotidiens nationaux d'information
politique et générale à faibles ressources publicitaires en fonction du pourcentage de recettes publicitaires et du
nombre d'exemplaires diffusés. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer la position du Gouvernement à ce
sujet.

Texte de la réponse

Le taux de l'aide aux quotidiens nationaux d'information politique et générale à faibles ressources publicitaires
(QFRP) est d'ores et déjà actuellement modulé, en application de l'article 3 du décret n° 86-616 du 12 mars
1986, sur la base de la diffusion de chaque titre. Le ministère de la culture et de la communication prend note
avec intérêt de la suggestion de la Cour des comptes. Il convient en tout état de cause de souligner la fragilité
particulière des titres bénéficiant de l'aide QFRP : dans un marché de la presse quotidienne nationale lui même
touché par une baisse rapide des ventes, les titres QFRP sont encore plus durement touchés par la baisse des
recettes publicitaires.
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